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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.1.7.
Référence : SCGM-17, doc. 1, pages 11 à 13 (tarif pour projet

d’extension de réseau pour la nouvelle construction résidentielle) :

Demande :

a) À la page 11 (lignes 15 et 16), vous affirmez que « La structure du tarif 1, service général, a été utilisée, car elle permet de refléter les économies d’échelle qu’il y a à desservir des clients de plus en plus grands ».  Veuillez expliciter en quoi exactement la structure du tarif 1 permet de refléter des économies d’échelle qu’il y a à desservir des clients de plus en plus grands.

Réponse :

La structure du tarif 1 est telle que le taux unitaire moyen diminue lorsque la consommation augmente.  En fait, la structure décroissante des prix est inspirée de la décroissance de la courbe des coûts.  Vous trouverez d’ailleurs une preuve à ce sujet dans la cause R-3351-96, Phase II, Gmi-117, document 1, pages 31 et 32.
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